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1. INTRODUCTION 

[1] Le 16 mai 2013, la Cour du Quebec, Chambre de la jeunesse declare la securite 
et le developpement d'une enfant compromis et ordonne, entre autres conclusions, 
qu'elle soit confiee a un centre de readaptation. 

[2] L'Enfant se pourvoit contre cette decision. Elle plaide que la juge de premiere 
instance a viole son droit fondamental a etre entendue : 

• en concluant que sa securite et son developpement etaient compromis au sens 
de I' article 38 f) de la Loi sur la protection de la jeunesse 1 (La Loi) en raison de 

L.R.Q.c. P-34.1. 
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ses troubles de comportement, alors que ce motif n'a pas ete invoque lors de 
!'audition. Au contraire, la Directrice de la protection de la jeunesse (la D.P.J.) a 
plaide qu'elle n'en presentait aucun; et 

• en la confiant pour cette raison a un centre d'hebergement, alors que cette 
mesure n'a pas ete demandee ni discutee lors de !'audition ou des plaidoiries, la 
juge en decidant de son propre chef. 

[3] La D.P .J. et le pere de l'Enfant souliennent la demarche de cette derniere. 

Contexte 

[4] La premiere requete concernant l'Enfant remonte a octobre 2011. Le 
1er novembre 2011, la Gour du Quebec, Ghambre de la jeunesse rend une premiere 
decision sur le fond. Elle conclut que la securite et le developpement de l'Enfant sont 
compromis au sens des articles 38 c) et 38 b) 1° de la Loi et ordonne, notamment, 
qu'elle soit confiee a une famille d'accueil pour une periode de sept mois. 

[5] Le 20 avril 2012, la D.P.J. depose une requete en prolongation qui sera amendee 
le 31 mai 2012. Elle est entendue au fond le 7 septembre 2012. Jugement est rendu 
seance tenante. La Gour du Quebec, Ghambre de la jeunesse confirme que la securite 
et le developpement de l'Enfant demeurent compromis, mais la confie cette fois a son 
pere, a la demande de la D.P.J. Le jugement vaut pour une annee. 

[6] Le 26 avril 2013, la D.P.J. depose une requete en revision et une requete en 
hebergement obligatoire provisoire, en raison particulierement d'un incident survenu le 
25 avril entre le pare et l'Enfant au cours duquel le Service de police de la Ville A a dO 
intervenir. La D.P .J. y demande, entre autres, que l'Enfant soit confiee a une famille 
d'accueil sur une base provisoire, ce qu'ordonne le Tribunal le 29 avril pour une periode 
de trente jours. 

[7] La D.P.J. depose ensuite une « etude de la situation sociale de l'Enfant en vue de 
!'audition devant la Gour du Quebec, Ghambre de la jeunesse » datee du 14 mai 2013 
ou elle demande et recommande, notamment, que l'Enfant soit confiee a une famille 
d'accueil, sa securite et son developpement etant compromis au sens des articles 38 c) 
et 38 b) iii de la Loi. 

[8] Le 16 mai, la Gour du Quebec, Ghambre de la jeunesse entend les parties sur le 
fond de la requete de la D.P.J. La juge entend la mere de l'Enfant, son pare, madame 
[intervenante 1], signataire de l'etude du 14 mai et l'Enfant. 

[9] Les parties a la presente instance admettent qu'il n'a jamais ete question d'un 
nouveau motif de compromission ni de la possibilite de confier l'Enfant a un centre de 
readaptation, que ce soit dans la preuve ou au cours des plaidoiries. 
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[1 O] Ce n'est que lors du jugement rendu seance tenante que la juge ajoute un motif 
de compromission, a savoir que la sante et la securite de l'Enfant sont compromis en 
raison de troubles de comportement en ce qu'elle ne respecte pas les regles et les 
reglements, particulierement lors de ses sejours dans les families d'accueil de meme 
qu'avec son pere. Bien qu'elle ne le precise pas dans ses motifs, ii semble que ce soit 
pour cette raison qu'elle ordonne que l'Enfant soit confiee a un centre de readaptation. 

Le droit 

[11] II va sans dire que la Cour du Quebec, Chambre de la jeunesse doit respecter les 
regles de justice naturelle lorsqu'elle entend une requete en protection2. II va aussi 
sans dire qu'elle doit permettre aux parties d'etre entendues avant de rendre sa 
decision. · 

[12] La Loi contient d'ailleurs diverses dispositions en ce sens. 

[13] L'article 2.3 de la Loi prevoit que: 

2.3. Toute intervention aupres d'un enfant et de ses parents en vertu de la presente loi 
doit: 

( ... ) 

b) privilegier, lorsque les circonstances son! appropriees, les moyens qui permettent 
a l'enfant et a ses parents de participer activement a la prise de decision et au 
choix des mesures qui les concernent. 

[14] L'article 6 prevoit que : 

6. Les personnes et les tribunaux appeles a prendre des decisions au sujet d'un 
enfant en vertu de la presente loi doivent donner a eel enfant, a ses parents et a toute 
personne qui veut intervenir dans l'interet de l'enfant l'occasion d'etre entendus. 

[15] L'article 81 prevoit de son cote que : 

81. Le tribunal entend les personnes interessees ainsi que les avocats qui les 
representent. .. et precise que : 

L'enfant, ses parents et le directeur son! des parties. 

( ... ) 

[16] L'article 86 de la Loi precise que le tribunal doit prendre connaissance de l'etude 
du directeur sur la situation sociale de l'enfant et ses recommandations avant de rendre 

2 Tobin c. Bernier 2000 R.L. 556 (C.S.). 
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sa decision sur les mesures applicables. Les parties peuvent contester cette elude 
auquel cas le Tribunal peut exiger de la D.P.J. qu'elle en fasse une autre3

. 

[17] L'article 89 de la Loi edicte que : 

89. Le tribunal doit expliquer aux parties, tout particulierement a l'enfant, la nature des 
mesures envisagees et les motifs la justifiant. II doit s'efforcer d'obtenir !'adhesion 
de l'enfant et des autres parties a ces mesures. 

[18] Enfin, !'article 91 prevoit que le tribunal peut faire toute recommandation qu'il 
estime dans l'interet de l'enfant. 

Discussion 

[19] Le droit d'etre entendu presuppose que les parties connaissent precisement 
l'objet du litige et puissent faire les representations qui s'imposent avant que le juge ne 
rende sa decision . 

[20] Comme l'indique le professeur Garant, bien que dans un contexte de droit 
administratif, non seulement le justiciable a-t-il le droit de connaitre qu'une decision 
sera rendue mais encore l'objet de cette decision et les raisons qui poussent le tribunal 
a la prendre et, le cas echeant, les griefs qu'on a centre lui5. 

[21] En l'espece, le debat entre les parties etait circonscrit: ii s'agissait pour la juge de 
determiner si la mesure proposee par la D.P.J., a savoir de confier l'Enfant a une famille 
d'accueil, etait justifiee en l'espece ou si l'Enfant pouvait demeurer avec son pere, 
comme le prevoyait la mesure anterieure. 

[22] C'est sur ce debat qu'ont porte la preuve et les representations des parties en 
fonction de motifs de compromission identifies au prealable. Jamais les parties 
n'ont-elles ete avisees que la juge envisageait un nouveau motif de compromission et 
encore mains qu'elle envisageait une mesure dent personne n'avait discutee. 

[23] Certes, la juge peut faire toute recommandation qu'elle estime etre dans l'interet 
de l'Enfant. II est aussi vrai que la regle de I' ultra petita ne s'applique pas en matiere de 
protection de la jeunesse6. 

[24] Cependant si le tribunal peut ordonner des mesures differentes de celles que lui 
proposent les parties, encore faut-il que celles-ci puissent intervenir au prealable, faire 

3 Art. 88 de la Loi. 
4 

5 

6 

Confederation Broadcasting (Ottawa) Ltd. c. Canadian Radio-Television Commission, [1971] R.C.S. 
906, 925. 
Patrice GARANT, Droit administratif, 6° ed., Cowans\111e, Editions YIA'.ln Blais, 2010, p. 610. 
Protection de la jeunesse - 131851, 2013 QCCS 3414, par. 100. 
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des representations et soumettre une preuve en lien avec la mesure envisagee par le 
tribunal7. 

[25] En l'espece, la juge d'instance est celle-la meme qui avait rendu les decisions des 
1er novembre 2011 et 7 septembre 2012. La requete initiale de la D.P.J. menant a cette 
derniere decision demandait que l'Enfant soil confiee a un centre de readaptation. 
L'etude de la situation sociale du 5 avril 2012 allait dans le meme sens bien que l'etude 
de la situation sociale de l'Enfant du 14 juin 2012, redigee suite a la contestation du 
pere, recommandait qu'elle soil plutot confiee a ce dernier, recommandation que la juge 
a suivie. 

[26] La juge avait-elle la recommandation du 5 avril en tete lorsqu'elle a rendu la 
decision don! appel? S'est-elle fondee sur la connaissance du dossier qu'elle a acquise 
depuis 2011 pour conclure a un nouveau motif de compromission? Ses decisions se 
justifient-elles en l'espece? 

[27] II n'est pas possible de repondre positivement a ces questions, notamment parce 
que la juge n'a pas fail part de ses reflexions ni de ses intentions sur ces sujets aux 
parties avant de rendre sa decision. Or, elle devait le faire. 

[28] N'ayant pas donne !'occasion aux parties de presenter une preuve et de faire 
leurs representations sur ces questions, la juge a commis une erreur de droit qui justifie 
!'intervention du present Tribunal. 

[29] PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL: 

[30] ACCUEILLE l'appel; 

[31] GASSE la decision rendue le 16 mai 2013 par la Cour du Quebec, Chambre de la 
jeunesse quant au motif de compromission vise a !'article 38 f) de la Loi sur la 
protection de la jeunesse et a l'ordonnance d'hebergement en centre de readaptation 
pour une annee; 

[32] ORDONNE une nouvelle audition devant un autre juge de la Chambre de la 
jeunesse de la Cour du Quebec du district A; 

[33] RETOURNE a cette fin le dossier a la juge coordonnatrice, madame Anne-Marie 
Jones, J.C.Q.; 

7 Jean-Pierre SENECAL, Droit de la famille quebeoois, Farnham, Publications CCH/FM, 1991, feuilles 
mobiles, a jour le 15 octobre 2013, p. 4,605 et 4,636; X (Dans la situation de), J.E. 2006-288 (C.Q.), 
par. 34-35; Voir par analogie Protection de la jeunesse - 131289, 2013 QCCS 2965. 
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[34] LE TOUT SANS FRAIS. 

Me Dominique Trahan 
AIDE JURIDIQUE A 
Procureur de la partie demanderesse 

Me Hugues Letourneau 
LE CENTRE JEUNESSE A 
Procureur de la partie defenderesse 

Date d'audience: 29 octobre 2013 
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Daniel W. Payette, J.C.S. 


